
DÉCISION N° 2023-221

Objet : réalisation du livre sur la transformation du quartier Louvois 

LE Maire de Vélizy-Villacoublay, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Commande Publique,

VU la délibération du Conseil municipal n° 2022-02-16/02 en date du 16 février 2022 
accordant au Maire les délégations prévues à l’article L2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales,

CONSIDÉRANT la nécessité de passer un bon de commande pour la réalisation d’un livre 
sur Louvois,

CONSIDÉRANT qu'une mise en concurrence a été réalisée par la consultation de trois 
entreprises le 3 avril 2023 avec une remise des offres prévue le mercredi 4 avril 2023,

CONSIDÉRANT que trois offres ont été reçues dans les délais,

CONSIDÉRANT après analyse des offres, que la société Imprimerie Grillet a présenté 
l’offre économiquement la plus avantageuse (rapport qualité-prix).

CONSIDERANT que la Commune de Vélizy-Villacoublay a décidé d’attribuer le marché 
de réalisation du livre sur la transformation du Quartier Louvois, à la société 
susmentionnée,

DÉCIDE
Article 1 : De passer le marché à procédure adaptée relatif à la réalisation du livre 
Louvois entre la Commune de Vélizy-Villacoublay représentée par son Maire, Pascal 
Thévenot, et la société Imprimerie Grillet – 38 rue Ampère 78140 Vélizy-Villacoublay 
représentée par Monsieur André Grillet, et de signer tout document y afférent.

Article 2 : Le montant du marché est de 9335 € HT soit 9828,5 € TTC.

Article 3 : Le présent marché prend effet à compter de sa date de notification.

Article 4 : Madame la Directrice générale des services de la ville de Vélizy-Villacoublay 
est chargée de l’exécution de la présente décision.

À Vélizy-Villacoublay, le 12 mai 2023
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